
je ne vois point d'inconvénient à remettre la'
questia de trois ou quatre jours.

Le'Conseil n'a jamais objecté à ce Bill.sur le
principe, mais sur le choix de Fagent. Cette
année, ce n'est point la même -personne queý
nous nommons pour agent.

Je propose que la mesure soit remise à mer-
credi prochain.

MR. MoaRIN: Je n'entends parlerpartout que
de dissolutiun et de prorogation ; je ne sais 'ce'
que cela veut dire, mais si Mr. le préopinant
est dans ce secret, il.devrait bien nous l'éclaircir.

Ma. LAFoiTMNr*: Toits les jours on nous re-
proche d'être dans le secret : s'il y a quelqu'un,
c'est, je crois, l'Hon. Iembre. Depuis' quand
donc le Conseil veut-il le bien du Pays ? Je
le crois, moi,.plus mal disposé que jamais. .

Jadis oh'pouvait quelquefois lui arracher quel-
ques bonnes lois d'un intérêt secondaire, pour
des ponts et des fossés: J'année dernière il a,
rejeté jusqu'aux Bills des améliorations inté-
rieures et d'éducation.- L'Hon. préopinant a fait
une réflexion bien juste et bien vraie, en disant
qu'une collision avec le Conseil Législatif amè-
nerait une dissolution, parce.qu*attaquer le Con-
seil Législaif, c'est attaquer le Conseil Exécu-
tif: les Membres de ces deux corps sont les,
mêmes. personnes.

L'Hon. Membre a terminé son discours, en
se plaignant du reproche, fait trop souvent dans
cene Chambre, d'étre dans le secret.

M.. VNrrLsoN : Je n'ai parlé de secret et
dé dissolution que sur la remarque qu'en a faite
Mr. Berthelot, en demandant: " Qui sait si
nqus siègerons encore dans trois jours' " Je , ne
suis point l'auteur de ces bruits, et je ne suis
dans aucun secret.

Division: Pour remettre à mercredi £2:
contre 54. - La Chambre se forme en comité, et,
Mr. Morin présente.ses résslutions. Quelqu'un'
ayant demandé une division. - '

Mr. PApiNE4u se lève et dit : Est-on sé-
rieux lorsqu'on demande une division sur,
cette question, ap'rès que la Chambre a.
décidé unanimement que Mr. Roebuék serait
nommé l'agen de la Province, en -concourant'
dans le BilI? Il-ne s'agit plus ici de délai, il s'a-
git du principe de la mesure, puisque la
Chambre a décidé qu'elle serait prise en consi-
dération. Les Membres ne peuvent plus voter
contre la nomination-de Mr. Roebuck, à moins'
d'un retour sur eux-mêmes. 'Il ont codcóuru,
unanimeient dans le Bill, et ont tous, consenti
à nommer l'accusateur le plus énergique du'
Conseil et du Gouverneur. , ,

Quand le Conseil ne rejetterait pas. ce 'Bill,'
ne pourrait-il pas au moyen des .for'm'es .parle-
mentaires, le -retenir trois semaines éntre ses
mains,·et nous dire enedrè 'apiès qu'il n'eïia pas'
réprouvé.le-priticipe; et que la preuveléfn -est;
puisqu'il~s'en est .occup'é? D'ailleuîs ce"'corps
n'est-il pas enëore -pire -q'u'il 'était? Les'der-
niéres nominations, et surtout la plus 'récente,1
celle de rIon. Misson, n'oti-élespas centribué,
à le réndre uiöids.bdn? 'Sais doute.Mr. Mässón'
est un' de âss coñeit'oyenñ respétable dans fIa,
vie privle,'é le ylûsdigné d'éloge ét de éonsi
déinton'poùrses entreprises commercialesj
riais ia .ie'pibliipl, ¿ui est la plus iilitantes
ses opinions Politiques, saieòïduite 'passionée
et partiale dans l'élection de -Mbntïé'duran f
laquelle 'le sarig fí réápndugme font 'diïe qùe lt

Conseil est pire qu'il-était, et que le Bil devraw
,être rejeté. Quandles noms les plus- respec-
tables, celui tant vénérable de Sir McInrosh
ont 'été présentés et refusés au Conseil, doit-on
croire'qu'ilrecevra celui de son 'accusateur? Il
est constant que .le pays n'a--d'autres commu-
;nica'tions que les-canaux officiels que PExécutif
dirige et détourné à-son gré. -Mais Mr. Roe-
buck n'est pas seulementl accusateur du Conseil,

,il-est aussi celui du Gouverneur, et le Bill pour-
rait passerau Conseil -qu'il nerecevrait pas sa
sanction. Il est done important que la Chambre:
.se prémunisse d'avance. "Elle 'ne doit-pas ce-
.pendant -agir sous l'impression -de- la crainte
,d'une -dissolution. -Les Membres ne :doivent
avoir d'autre crainte que celle de ne point'faire
leur devoir. 'Dusiions-nous étre-dissous, -nous
ne devons pas faire un pas pour nous rappro-
cher du Conseil. Nous 'ne devons pas non
plus chercher-à nous soustraire au contrôle du
peuple, si l'Exécutif jugeait à propos de 'nous
renvoyer à eux, sous leprétexte même que-les
Elections pourraient être moins-bonnes.

Les occupations, les troubles -et la responsa-
bilité d'un représentant ne: sont 'pas 'à envier,
si ce n'est que-c'est le témoignage le,-plus ho-
norable qu'on -puisse recevoir de ses concito-
yéns. Ce n'est assurément-ni un plaisir ni- un
avantage, au milieu des persécutions 'et 'des
dénonciations de l'éxécutif4 qui -cherche :sans-
cesse à. nous dénigrer auprès 'de n'os consti-
t'ans ; outre encore-la partialité que nous rene
controns - auprès des tribunaux- 'judiciaires,
quand nos affaires nous y appellent, -de la: part
de juges haineux et passionnés, qu'il -est- de
notre devoir de-dénoncer et d'accuser. 'Néan-
moins sous le 'poids' de cette responsabilité,
nous devons nous perdre entièrement de -vue,
et n'étre influencé dans nos votes -pat aucune
considération'quelconque.

'Cette mesure'n'a rien de' précipité. .Depuis
20 ans, cette colonie sollicite en vain un agent
auprès de la- Métropole : il n'y a pas de doute
que le *bill ~sera rejeté, et, d'autant plus as-
surément,' qu'il serait plus avantageux -au
pays.-L'hon ' membre, (Mr. V.) craint de.créèr
une collision; en sommes-nous rendus -à faire
un pas de rapprochement avec le conseil, 'lors-
que nous avons solennellemen't ·déclaré-que
nous ne'pouvions faire le bien duTPays avec ce
corps, à moins qu'il- ne-fût 'annéanti ou -rend.u
électif? Il y a même plus de raison de -nous
en :loigner; -depuis que de concert avec la
minorité,il sollicite l'intervention de lAngleterre
dans nos affaires intérieures. Lorsque le Pays
i'est'piononcé par 'des requêtes à l'appui 'de
nos accusations- contre le sconeil, il ne;peut
pasy avoir de scrùple à passei. ces résolutions,
et 'à nommer Mr. -Roebuck pour agent.

M. 'GUG : 'L'étit de la. question n'est pas
le' même 'ýqü'il 'était. Pàsser 'ces' résoluiions,
ce serait .fire -croire que nous n'avons passé
un Bil qu'afià qu'il lût rejeté au conseil; et

'c'est bien ce que lion.a en vue, puisqu'on ~decla-
.e- q'uë'le vou de cette'assemblée est Iabolition
du conseil, etTagent:qu'ellechoisit IPaccusateur
dU consei Dans-ce'cas il n'y a pas de! do ute
qïie'lebill'séra rejeté-;' riais''W' moins, i cor-
viendrait de- laisser le-conseil.se prononcer, et
n.e'pòiut décTater.tout à'cou4'ue la caimbre a
des "moyehs '(ió6ens jiconstitutionnels a
veriié;) de se.rinv ier ¶i ' gent.


